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#ST# II.

Arrêté fédéral

concernant

la législation fédérale sur le commerce des denrées
alimentaires, ainsi que sur le commerce des
articles de ménage et des objets usuels qui
peuvent mettre en danger la santé ou la vie.

(Du 26 mars 1897.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE

de la
C O N F É D É R A T I O N S U I S S E ,

vu les messages du Conseil fédéral des 8 mars 1895 et
26 août 1896,

arrête :

I. L'adjonction suivante est introduite dans la consti-
tution fédérale du 29 mai 1874.

Art. 69bis.

La Confédération a le droit de légiférer :

a. sur le commerce des denrées alimentaires ;
6. sur le commerce d'autres articles de ménage et objets

usuels en tant qu'ils peuvent mettre en danger la
santé ou la vie.
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L'exécution des lois édictées dans ces domaines a lieu
par les cantons sous la surveillance et avec l'appui financier
de la Confédération.

Le contrôle snr l'importation à la frontière nationale
appartient à la Confédération.

II. Cette adjonction sera soumise à la votation du
peuple et à celle des cantons.

III. Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats,

Berne, le 25 mars 1897.

Le président: Oth. BLUMER.
Le secrétaire : SCHATZMANN.

Ainsi arrêté par le Conseil national,

Berne, le 26 mars 1897.

Le président : J. KEEL.
Le secrétaire : RDÎSIEK.
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